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Introduction

1. L'ennee 2004 marque le dixieme anniversaire de la Conference internationale sur la population et

le developpement (CIPD). Conformement au mandat que lui a confie l'Assemblee generate des Nations

Unies, la Commission economique pour l'Afrique coordonnera l'elaboration du rapport d'evaluation

regional de l'Afrique sur la CIPD +10, qui constituera la contribution de l'Afrique a l'examen mondial de

la CIPD +10. Pour ce faire, elle a convoque la quatrieme reunion du Comite de suivi a Yaounde du 28 au

31 Janvier 2002 et la troisieme Reunion du Groupe de travail.a Dakar du 18 au 20 decembre 2002. Au

cours de ces reunions, les participants ont formule des recommandations concernant specifiquement les

processus et les modalites d'elaboration d'un rapport devaluation regional (RER+10) qui consiste

notammenti, pour tous les pays africains, a remplir un questionnaire national et a elaborer un rapport de

pays sur la mise en oeuvre des recommandations de la CIPD.

2. Pour dormer suite a ces recommandations et completer le questionnaire mondial du FNUAP sur la

CIPD+10, tous les pays africains sont invites a remplir et renvoyer le questionnaire national a la CEA, en

fournissant des renseignements sur la formulation, la teneur et la mise en oeuvre des politiques nationales

de population, en vue de 1'evaluation de la mise en oeuvre de la declaration de Dakar-Ngor (DDN) et du

Programme d'action de la CIPD. Ainsi le questionnaire de la CEA complete celui que fait remplir le

FNUAP p,

avril 2004,

politiques,

>ur son enquete sur le terrain et permet d'obtenir des renseignements sur d'importantes

questions qui figurent dans la DDN. En outre, lors de la reunion ministerielle sur la CIPD +10 prevue en

le representant de votre pays presentera un rapport faisant le point de la mise en oeuvre des

srogrammes et legislations dans le domaine de la population et du developpement dans votre

pays. Les dbnnees et informations qui figureront dans les questionnaires et les rapports des pays serviront

de contribution au RER+10, qui sera examine a la cinquieme Reunion du Comite de suivi, qui sera

egalement ane reunion technique preparatoire a la reunion ministerielle.
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3. L'objet du rapport de pays est d'examiner la situation en ce qui concerne la population et le

developpement dans les pays africains, compte tenu des objectifs qui figurent dans la DDN, dans le

Programme d'action de la CIPD et dans les Principales mesures recommandees par la CIPD +5. Le

rapport examinera en outre les experiences nationales, en particulier les reformes qui ont eu lieu depuis la

CIPD, il recensera les problemes rencontres, les succes enregistres et les questions prioritaires et il

definira des orientations futures pour la poursuite de la mise en oeuvre de la DDN eidu Programme

d'action de la CIPD dans les domaines thematiques suivants recenses par le Comite de suivi et le Groupe

de travail :

• Pauvrete, population, environnement et developpement durable; !

• Egalite des sexes, equite entre les sexes et renforcement du pouvoir d'action des femmes;

• La famille : role, droits, composition et structure; '

• Les enfants et les jeunes;

• Les droits et la sante en matiere de reproduction;

• LeVIH/sida;

• Repartition de la population, urbanisation et migration;

• Mobilisation des ressources en vue de la mise en ceuvre des politiques et programmes de

population.

4. Dans le souci d'uniformiser le champ et la structure du rapport, les directives et plans suivants

sont proposes aux Etats membres pour les aider a elaborer leurs rapports respectifs

Resume (trois pages, au maximum)

Premiere section. Apercu de la situation et des perspectives en ce qui concerne la population et la

pauvrete

5. Cette section permettra de traiter brievement des caracteristiques demographiques, d'examiner la

situation socio-economique actuelle et de decrire les aspects les plus importants de la pauvrete ainsi que

les tendances connexes dans le pays. Elle mettra ensuite en lumiere les questions de population

specifiques au pays dans le cadre de la lutte contre la pauvrete et de l'amelioration de la qualite de vie des

populations.

6. Ensuite, la section soulignera les efforts faits pour trouver des solutions au facteur demographique

dans le processus de developpement, pour mettre en ceuvre les recommandations dej la DDN et du

Programme d'action de la CIPD et pour atteindre les Objectifs de developpement du millenaire qui ont

pour objet d'eradiquer 1'extreme pauvrete et la faim, d'assurer l'enseignement primaire universel, de

reduire la mortalite infantile, d'ameliorer la sante maternelle et de creer un environnement viable. Elle

abordera egalement les facteurs limitants, les efforts faits par les pays pour repartir plus equitablement les

ressources et les depenses publiques entre les diverses couches de la population ainsi !que les mesures

prises pour relancer les principales activites economiques.

7. Enfin, la section abordera les possibilites de reduire les facteurs qui favorisent la croissance

demographique, en particulier en ce qui concerne les determinants et les incidences de cetlte croissance sur

la lutte contre la pauvrete et le developpement durable. En conclusion, elle abordera les recommandations

concemant les politiques et les programmes destines a faciliter la transition socio-economique et

demographique dans le pays.
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Deuxieme section. Egalite des sexes, equite entre les sexes et developpement

8. La section abordera les mesures prises pour mettre en oeuvre les nombreuses propositions faites

dans la DD'n et le Programme d'action de la CIPD, a la Conference de Beijing et dans les Principales
mesures recommandees par la CIPD+5 qui concernent directement 1'egalite des sexes, l'equite entre les

sexes et le developpement. Elle recensera, en particulier, les mesures prises par les gouvernements pour

dormer plus de pouvoirs d'action aux femmes en tant que meres et travailleuses dans tous les secteurs

economiques. Elle abordera les mesures prises pour ameliorer la condition de la femme -droits juridiques,

education, emploi, place dans le menage et pouvoir de decision dans la famille- et mettra 1'accent sur

1'importance de ces mesures en tant que conditions prealables a une reduction de la fecondite et de la

mortalite infantile et maternelle. ;

9. Enfin, la section recensera les obstacles a la realisation des objectifs fixes dans le domaine de

l'egalite des sexes, de l'equite entre les sexes et du developpement. En degageant les perspectives

d'avenir, elle definira les strategies sociales necessaires pour a) ameliorer la condition de la femme; b)

aider les femmes a etre plus independantes; c) aider les femmes a generer des revenus; d) reduire les

inegalites et reduire les diverses difficultes qu'affrontent les femmes; e) encourager les hommes a

participer alia sante reproductive, en particulier, et aux activites domestiques, en general.

Troisieme section. La famille : role, composition et structure

10. Cete section abordera les strategies et mesures adoptees pour proteger et aider la famille et ses

membres dans les trois principaux domaines suivants :

a) Demographie : Les mesures prises pour influer sur les coutumes en matiere de mariage, le

nombre d'enfants desires, les strategies de migration et pour encourager les parents a

prendre soin de la sante de leurs enfants, etc.

b) Economie .Mesures prises pour promouvoir a) la production agricole traditionnelle; b) le

secteur informel, y compris les entreprises artisanales et les entreprises urbaines de

microservices dans lesquelles les activites familiales sont les principales unites de creation

d'emplois; c) formation des jeunes pour qu'ils aient un emploi remunere; d) la creation de

richesses et la repartition des biens entre les producteurs et les non-producteurs, etc.

c) Secteur social: mesures prises pour assurer a) un systeme approprie de protection sociale

et creer des infrastructures sanitaires, construire des logements, mettre en place

1'infrastructure necessaire pour l'enseignement et 1'administration; b) creer des structures

communautaires efficaces; c) construire plus d'ecoles pour les enfants; d) creer des

emplois remuneres et ameliorer l'acces aux services de sante, etc.

11. Enln, la section mettra en lumiere les contraintes actuelles et les possibility d'atteindre les

objectifs fixes dans la DDN et le Programme d'action de la CIPD en ce qui concerne : a) la formulation

des politiqies et des textes legislatifs en faveur de la famille; b) l'adoption de mesures de securite sociale
en vue de ieduire les diverses difficultes qu'affronte la famille pour elever les enfants; et c) la promotion
de l'equite et l'amelioration des perspectives des membres de la famille, en particulier les droits des

femmes et des enfants dans la famille.
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Quatrieme section. Les enfants et les jeunes

12. La section a) mettra l'accent sur les efforts que deploient les gouvernements pour hitter contre les

effets negatifs que la croissance demographique et la crise economique ont sur les enfants et les

adolescents; b) indiquera les progres accomplis en ce qui concerne les mesures prises pour repondre aux

besoins et faire respecter les droits des adolescents et des jeunes du pays en matiere de sexualite et de

reproduction; c) examinera les resultats des campagnes d' education de la population, notamment

1'education sexuelle et sanitaire, la preparation a la vie active, 1'education intergenerationnelle, la

prevention et la lutte contre le VIH/sida et autres MST; et d) indiquera les progres realises en vue de
l'egalite entre les sexes dans tous les domaines, en particulier l'enseignement, et indiquera les mesures

prises pour inclure l'information des populations dans les programmes scolaires et decou'rager par le biais

de campagnes d'information appropriees, le mariage precoce des jeunes filles, ractivite sexuelle

precoce et la grossesse chez les adolescentes et les jeunes filles.

13. Cette section recensera egalement les difficultes et les problemes que le pays affronte pour

formuler et mettre en oeuvre des mesures ou programmes qui repondent specialement aux besoins des

adolescents et des jeunes. Elle recommandera des reponses appropriees a ces besoins,j notamment des

mesures specifiques en faveur des jeunes, en particulier les groupes tels que les jeunes! jcitadins qui ont

abandonne leurs etudes, les enfants des rues, les enfants places en famille d'accueil, les jeunes migrantes

ce'libataires des grandes villes. !

14. Enfin, la section abordera les moyens d'associer les adolescents et les jeunes a la planification et a

la mise en oeuvre des programmes et aux mecanismes permettant de partager les meilleures pratiques.

Cinquieme section. Droits et sante en matiere de reproduction

15. La section indiquera les politiques, strategies et mesures adoptees aux niveaux du pays et des

districts pour atteindre l'objectif fixe lors de la CIPD, a savoir que tous les pays devraient, d'ici 2015,

assurer a tous l'acces a des services de soins de sante en matiere de reproduction, notamment, a)

rinformation et les services en ce qui concerne la planification familiale; b) les soins de sante medicaux

pre et post-natals; c) la prevention et la gestion des complications liees a l'avortement dans de mauvaises

conditions et des services d'avortement sans risques, dans les cas ou ils ne sont pas' illegaux; d) le

traitement des infections de l'appareil genital et des maladies sexuellement transmissibles, notamment le

VIH/SIDA; e) des mesures visant a decourager les pratiques dangereuses, f) le traitement des maladies de

l'appareil genital, notamment le cancer du sein et d'autres formes de cancer; g) la prevention et le

traitement de la sterilite et h) l'information et les conseils sur la sexualite humaine, la parente responsable

et la sante en matiere de sexualite.

16. Ensuite, la section abordera les legislations et les procedures adoptees ainsi que les strategies

d'information, de communication et de plaidoyer mises au point pour promouvoir les droits en matiere de

reproduction, par exemple, le droit de tous les couples et de toutes les personnes de decider librement et

de facon responsable du nombre d'enfants qu'ils souhaitent, d'espacer les naissances de leurs enfants,

d'etre informes des moyens de le faire, ainsi que du droit aux meilleurs soins de sante possibles en

matiere de sexualite et de reproduction.

17. La section abordera enfin les questions liees a l'integration des programmes de prevention du

VIH/SIDA dans les programmes de sante en matiere de reproduction, ainsi que les difficultes et

contraintes qu'il convient de lever pour repondre aux besoins en matiere de sexualite et de reproduction
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des adolesc Jrits et des jeunes, et presentera des recommandations pour etendre et ameliorer Faeces a des

soins de sante de qualite en matiere de reproduction.

Sixieme section. Incidences demographiques, economiques et sociales du VIH/sida

18. La section presentera la situation en ce qui concerne le VIH/sida dans le pays et abordera les

aspects demographiques et socio-economiques de la pandemic Elle abordera notamment l'impactes des

maladies siLr les systemes et services de sante; les effets du taux de mortalite tres eleve de certaines
couches de la population; les consequences de la diminution de la population active dans certains pays,

etc.

19. La section presentera egalement les interventions et resultats obtenus dans la lutte contre la
pandemie le VIH/SIDA, compte tenu des engagements pris a cet egard lors de diverses reunions,

notammentl le Sommet africain sur le VIH/SIDA, la tuberculose et autres maladies infectieuses tenu a

Abuja (Nigeria) en avril 2001 et la session extraordinaire de l'Assemblee generate des Nations Umes sur

le VIH/sida'tenue a New-York en juin 2001. Elle indiquera en particulier les strategies et programmes mis
en oeuvre dans le pays, qui pourraient constituer des pratiques optimales en vue de : i) decentrahser la

lutte contre1; le VIH/SIDA et y associer les chefs traditionnels et communautaires a tous les niveaux, y

compris les chefs religieux; b) concevoir et mener des campagnes d'information, d'education et de

communication a 1'intention des personnes exposees, en particulier les adolescents; et c) fournir une

assistance aux personnes infectees ou touchees par le VIH/sida, en particulier les personnes agees et les

orphelins du SIDA.

20. Enfin, la section 6 abordera les questions liees a ['integration des programmes de prevention du
VIH/sida d'ans les programmes de sante reproductive. Elle precisera les principaux problemes qu'affronte
le pays dan's la lutte qu'il mene au plan national contre le VIH/sida afin d'atteindre les nombreux objectifs
fixes dans ie cadre des initiatives internationales de lutte contre le VIH/sida en Afrique en ce qui concerne

la prevention, les soins, l'assistance, le traitement et la lutte contre les sequelles de la maladie, etc.

Septieme section. Repartition de la population, urbanisation et migration

21. Dans un premier temps, la section 7 examinera la structure de la transition urbaine, l'accent etant

mis sur la! croissance de la population et revolution de sa repartition dans les diverses categories

d'etablissements urbains. Elle analysera les incidences d'accroissement d'exode rural sur les

infrastructures urbaines, ainsi que les moyens de repondre aux besoins des ouvres et sans-abn, des

personnes lieplacees, des groupes defavorises, notamment les femmes et les enfants.

uite, la section 7 abordera les questions liees aux migrations internationales, en particulier les

de vie des migrants et des fefugies dans les pays d'accueil. En outre, elle traitera des moyens

es consequences negatives des migrations.

Ensuite22.

conditions

d'attenuer

l'urbanisat on et les migrations. Enfin, compte tenu des diverses approches qui ont ete adoptees pour bien
gerer les pjroblemes des migrations et de la repartition de la population, la section 7 presentera des

recommandations specifiques aux pays africains.

section 7 mettra egalement en lumiere les tendances eventuelles en ce qui concerne



ECA/SDD/ICPD/10/02

Page 6

Huitieme section. Mobilisation des ressources en vue de la mise en oeuvre des politiques et
programmes de population

24. La section 8 abordera la situation actuelle et les besoins en ce qui concerne 1'assistance financiere
necessaire dans le domaine de la population.

25. La section 8 soulignera egalement les efforts deployes en vue de mobiliser les ressources et de
renforcer le partenariat avec les ONG, la societe civile et le secteur prive. Elle abordera ensuite les

facteurs limitants et formulera des recommandations concernant les moyens de mobiliser les ressources
necessaires pour mettre en ceuvre les politiques et programmes de population et de developpement.

Envoi du rapport

26. Le rapport de pays ( un exemplaire sur papier et un fichier Word sur diskette), ainsi que tout autre
document approprie, devrait etre envoye au Directeur de pays pour le FNUAP, au plus tard le 30 juin
2003, pour transmission a l'adresse suivante :

Monsieur le Directeur,

Division du developpement durable

CEA, Boite postale 3001

ADDIS-ABEBA (ETHIOPIE)

Numero de telecopie: 251 -1-51 03 50/51 44 16

27. Merci pour votre cooperation.


